
Conférence technique territoriale du CEREMA

Prendre en compte les pollutions sensorielles

La trame noire du PNR 
des Caps et Marais d’Opale 



154 
communes





En 2023-2025, la consolidation des connaissances des enjeux de
trame noire via une étude en 4 temps :

҉ Une cartographie de la pollution lumineuse

҉ Une analyse des continuités écologiques et des réservoirs nocturnes

҉ Une cartographie de la Trame Noire sur la base des précédents résultats

҉ Un cahier des bonnes pratiques & des préconisations et prescriptions
d’intégration de la Trame Noire dans les documents d’urbanisme, SCOT et
PLUi
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Anticiper la traduction de ces enjeux dans les documents de planification

SCoT PLUi

Projet d’Aménagement Stratégique

Document d’Objectifs et d’Orientation 
(DOO) 

Doit tenir compte de la TVB-N
Peut inciter, ne peut contraindre

Orientation d’aménagement stratégique 
(OAP) = déclinaison du PADD

Règlement écrit et annexes

Doit tenir compte de la TVB-N, des 
incitations du SCoT
Peut contraindre

Carte des éléments à préserver ou à 
renforcer (ex : haies, bois, TV)

Possibilité d’une OAP dédiée au 
patrimoine naturel et à la TVB-N

(Classements, EBC, au titre du code de 
l’urbanisme)

PCAET

Carte des éléments à préserver ou à 
renforcer (ex : haies, bois, TV)

Entrée Biodiversitaire et sobriété



Animer et sensibiliser pour faire savoir



Perspectives 2026-2028

* Traduction concrète et
accompagnée des enjeux de trame
noire et d’éclairage raisonné dans
les documents de planification

* Changer les pratiques chez les
acteurs privés et les particuliers

* Proposer et systématiser des
rénovations d’éclairage adaptées
aux moyens et au contexte
communal

* Evaluer les résultats des
rénovations vertueuses et
adaptées à la Trame noire

* Développer une culture
commune de la préservation de la
Nuit



Merci de votre 
attention !


